Acte N°3
 Mariage N°3

de 

Olivier, Jean, Michel

 LUSSAC

&

Shadya 

MOUSSA


Les Epoux,
Le vingt cinq août deux mil douze,  à quinze heures trente minutes, devant Nous ont comparu publiquement en la maison commune,

Olivier, Jean, Michel, LUSSAC, Responsable clientèle, né à BORDEAUX (Gironde), le quatre avril mil neuf quatre vingt un, célibataire, domicilié « rue de la République » à AUSSAC- VADALLE (Charente), fils de François, Charles LUSSAC – Ingénieur - et de Elisabeth, Michèle LARREA – Sans profession -

d'une part,

Et

Shadya MOUSSA, Responsable marketing, née à Genève  (Suisse), le vingt neuf septembre mil neuf cent quatre vingt trois, célibataire,  domiciliée « Strassburger strasse 12 » à BERLIN (Allemagne), fille de Aassem, Hanafy MOUSSA– Journaliste - et de Maritza PORCHET – Secrétaire -  







d'autre part,


Sur notre interpellation les futurs époux ont déclaré qu'il n’a pas été fait de contrat de mariage.

Ils ont déclaré l'un après l'autre vouloir se prendre pour époux et Nous avons prononcé au nom de la Loi qu'ils sont unis par le mariage en présence de Anne-Marie CLEMENT COLAS veuve LARREA, née le trente et un décembre  mil neuf cent vingt et un à VILLOGNON (Charente), Retraitée, domiciliée à ANGOULEME (Charente), de Frédéric LUSSAC, né le quinze février mil neuf cent quatre vingt trois à BORDEAUX (Gironde), Econome, domicilié à PARIS 12ème  (Seine), de Maïssa KHATTAB, née le treize août mil neuf cent quatre vingt quatre à BRUXELLES (Belgique), assistante de direction, domiciliée à BRUXELLES (Belgique), et de JALILA DERGHAM, née le dix neuf juillet mil neuf cent quatre vingt trois à PARIS 14ème (Seine), professeur des écoles, domiciliée à LE CAIRE (Egypte), témoins majeurs qui lecture faite et invités à lire l'acte, ont signé avec les époux et Nous, Gérard LIOT, Maire d'AUSSAC-VADALLE, Officier de l'Etat Civil.


Les Témoins,



Le Maire,






















Les Epoux








